
➧12 quotas attribués aux athlètes qui 
sont en haut du classement mondial 
mais qui n’en ont pas remporté pen-
dant les épreuves qualificatives (les 
10 meilleurs résultats sportifs obtenus 
durant la période de qualification sont 
pris en compte).
➧12 quotas sont automatiquement attri-
bués au pays hôte des Jeux. Le nombre 
de quotas attribués à un pays dans une 
même épreuve est limité à deux.
À ce jour, certains athlètes ont déjà ob-
tenu un quota de participation aux Jeux 
pour leur pays (voir encadré ci-contre.) 
Ceux qui ne l’ont pas encore obtenu 
continuent bien entendu à participer 
aux événements qualificatifs. 
La liste définitive des athlètes qui par-
ticiperont aux Jeux sera arrêtée par le 
Comité International Olympique (CIO) 
au milieu du mois de juin 2024.

Pour les tireurs français
La France bénéficie déjà de 12 quotas 
en sa qualité de pays hôte (6 pour les 
femmes et 6 pour les hommes), soit 
une place pour chaque sexe dans les 
épreuves individuelles : pistolet à air 
comprimé 10 m, pistolet 25 m, cara-
bine à air comprimé 10 m, carabine 
50 m 3 positions, skeet olympique et 
fosse olympique.
Notre pays a également la possibilité 
de gagner des quotas sur certaines 
compétitions internationales durant 
la période de qualification. 
Le premier quota ainsi gagné efface et 
remplace le quota « pays hôte » cor-
respondant tandis que le second s’y 
ajoute. Il pourrait donc y avoir 12 quo-
tas français supplémentaires (6 pour les 
femmes, 6 pour les hommes) entre le 
14 août 2022 et le 9 juin 2024. 
Au maximum, l’Équipe de France ne 
pourrait pas compter plus de 12 repré-
sentants par genre à l'issue du parcours 
de qualification (le 9 juin 2024). 

Carole 
Cormenier

Clément 
Bessaguet

Pierre  
Guillaume-Sage

Gaelle Edon 
avec Olivier Bianchi 

Justine Bève, Jean-Louis Michaud, Cédric Fèvre-Chevalier

Jean-Louis MICHAUD en remportant la 
médaille d’or en Carabine Para-tir R1 lors de 
la coupe du monde au CNTS en juin 2022.
Cédric FÈVRE-CHEVALIER en décrochant 
la médaille d’argent en Carabine Para-tir 
R6 lors de la coupe du monde au CNTS en 
juin 2022.
Justine BÈVE en terminant 4ème en Carabine 
Para-tir R9 lors de la coupe du monde au 
CNTS en juin 2022.
Carole CORMENIER en devenant cham-
pionne du monde 2022 en Fosse olympique à 
Osijek en Croatie.
Clément BESSAGUET en devenant 
champion d’Europe Pistolet 25 m vitesse 
olympique 2022 à Wroclaw en Pologne.
Tanguy de La FOREST en devenant cham-

pion du monde en Carabine Para-tir R4 2022 
à Al-Ain aux Émirats arabes unis.
Didier RICHARD en étant vice-champion du 
monde en Carabine Para-tir R1 2022 à Al Ain 
aux Émirats arabes unis.
Camille JEDRZEJEWSKI en étant 
vice-championne d’Europe 2023 en Pistolet 
10 mètres à Tallinn en Estonie.
Gaëlle EDON en décrochant la médaille 
d’argent en Pistolet Para-tir P2 lors de la 
coupe du monde à Changwon en mai 2023.
Sébastien GUERRERO en remportant la mé-
daille de bronze en Fosse olympique lors du 
championnat d’Europe en septembre 2023.
GUILLAUME-SAGE en devenant champion 
du monde Carabine 10 m couché SH2 en 
septembre 2023 à Lima.

Les tireurs français ayant déjà décroché 
un quota non nominatif

À ce jour, 11 tireurs français ont décroché un quota non nominatif pour les Jeux 
Olympiques ou Paralympiques 2024 :

Tanguy de La 
Forest

Camille 
Jedrzejewski

Didier Richard 
avec 

Franck Badiou

Sébastien
Guerrero

À savoir
Si un pays souhaite envoyer 
un autre athlète que celui qui a 
obtenu un quota, celui-ci devra 
avoir réalisé un Score Minimal de 
Qualification (SMQ) lors d’une 
compétition qualificative.
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